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AVANT - PROPOS 
=====~========== 

Les généralités sur le Recensement Général de la Popula­

tion et des Habitats de 1975 font l'objet du présent volume; 

on y trouve entre autres des aperçus sur la méthodologie et sur 

les terminologies et les principaux documents utilisés. 

Les résultats proprement dits classés en série démogra­

phique ( série D ). séries socio- économiques ( SE ) et séries 

diverses (DIV ) seront pUbliés au fur et à mesure de leur dis­

ponibilité; des résultats provisoires non publiables sont déjà 

disponibles à l'Institut National de la Statistique et de la 

Recherche Economique et fournis à la demande sous toute réserve. 

Pour chaque série, distinction sera faite entre milieu urbain 

et milieu rural. 

L'analyse des résultats fera l'objet d'une série de 

publications à part. 
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RECENSEMENT GENERAL DE LA POPULATION ET DES HABITATS 

A MADAGASCAR 

1974 - 1975 

--00000--

l - HISTORIQUE 

Lors de sa séance du 11 Juin 1965, le Comité Interminis­

tériel du Plan et de Développement avait conclu qu 9 il "est nécessaire 

de procéder à un premier recensement général de la population" ; en 

effet, dans les divers départements ministériels, les besoins en ma­

tière de statistique de population étaient tels que, seule la réali­

sation d'un recensement général de la population et des habitats pour­

rait les satisfaireo 

Mais le coût relativement élevé de lOopération dDune part, 

et la pénurie en techniciens pour sa réalisation dOautr9 part p ont 

suscité de sérieuses réserveso En attendant quOelle soi~ décidée et 

pour pallier au plus press~, l'loNoSoRoE effectuait en 1966, une en­

qu~te rapide, légàre et de coût r6duit portant sur la croissance de 

population et dont le résultat était disponible en 196?~ 

A partir de 1967 D la Commission Nationale du R8censement où 

sont représentés tous les Départements Ministériels et certaines Ad­

ministrations Privées, sOest réunie plusieurs fois afin de définir et 

dOarr~ter les Objectifs de ce premier recensement. Ccmpte tenu des 

résolutions de cette commission, l'IoNoScRoE organisme chargé de l'exé­

cution de l'opération élaborait une méthodologie avec ~:assistance 

dOexperts en la matière o à 180 o NoU ; des opérations-test ponctuelles 

ont alors été menées dans divers coins de l'île ( de 1967 - 1971 )0 

'. 



- 4 -

En 1971, la décision de réaliser le premier recensement 
général de la population à partir de 1972 fut prise: le Finance­
ment proviendrait du Fonds des Nations Unies pour les Activités en 
matière de Population, pour une partie représentant environ le quart 

et du Fonds National de Développement Economique du Budget de l'Etat 
pour le reste ; le nombre de techniciens en matière d'enquêtes sta­
tistiques à lUI.N.S.R.E était suffisant pour penmettre sa réalisation. 
Mais l'évènement de 1972 a encore ajourné l'opération qui n'a pu 3tre 
mise en branle finalement qu'en 1974. 

II - œGANlSATION 

Une direc~ion de recensement, comprenant un Service Techni­
que, un Service Administratif et un Service de l'Informatique, a été 
créée à Tananariveo Elle a conçu l'opération, a assuré la supervision 
et la coordination des travaux ainsi que le traitement informatique 
des données ; d'autre part, elle a été chargée des travaux de compta­
bilité et de gestion de personnel et de matériel. 

Dans chaque Province, un responsable aidé de contr8leurs pré­

fectoraux, assurait la supervision de l'ensemble de l'opération; dans 
chaque sous-préfecture, un chef dOéquipe veillait à l'application des 

instructions en ce qui concerne l'opération en Milieu Rural. Des Com­
missions de Recensement Provinciales, Préfectorales, Sous-Préfectorales 
et Cantonnales étaient créées pour se charger de la sensibilisation de 

la population; des réunions publiques o~ l'utilité d'un recensement 
était expliquée ont été organisées, des affiches ont été placardées 

dans les endroits publics, la radio a annoncé les différentes phases 

de l'opération. Ces Commissions ont, par ailleurs, apporté un précieux 

concours à la réalisation de l'opération en fournissant dans la mesure 
de leur moyen o des locaux, des mobiliers et des guides. 

. .. / ... 
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L'aire de dénombrement dénommée segment et qui est le 

territoire da travail d'un agent recenseur comprend entre 750 et 

1.300 habitants. Environ six segments forment une zone de recen­

sement ; la zone constitue le territoire de travail d'un agent re­

cenSeur spécialisé dont les principaux rôles sont les suivants 

effectuer le recensement de b8timent dans sa circons­

cription et à l'occasion, identifier les localités ~t les lieux­

dits ainsi que les ménages et délimiter les segments ; 

frement. 

contrôler l'exécution du recensement de 10 population 

- et effectuer, apr~s les travaux de terrain, le chif-

Si le segment et la zons constituent des unités géogra­

phiques propres au Recensement, la sous-préfecture, la préfecture 

et la province de recensement correspondent généralement aux sub­

divisions administratives de même nom. Ce ntest que lorsque la sous­

préfecture ou la préfecture administrative est trop importante pour 

permettre une bonne exécution de l'opération quOon a procéd6 6 son 

éclatement en deux sous-préfectures ou en deu~ préfecturGs. 

Il est bon de souligner que le recensement a eu lieu ~ 

une époque où l'on procédait à une restructuration odministr'otivo 

du territoire national; le tableau suivant donne les su~c:ivj.sions 

administrativGs avant et après la rastïuctur~c.ïti·.:;; ~,·t 'i'ui'~ c;;pclf'oît;-e 

la correspondance qui existe, d'une façon g~n~ro18s 0ntr~ 011es cinsi 

que leur d~finitionD Si on a gard6 les trois Gnciennes grandes sub­

divisions (Province, Pr~fecture et Sous-Pr~fecture) pa~ce que la res­

tructuration n'était pas encore faite en co ql';_ Jas corcGÎnai-l.~ on 

a utilisé les deux nouvelles pl~incipC-'les $ubdivisi_ons ::;f.:j bas·.;;. (Fi· .. 

raisam-pokontany et Fokontany). 

.UD/eoc. 
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LES SUBDIVISIONS ADMINISTRATIVES A MADAGASCAR 

( Avant la Après la ) 
( Définition ) restructuration restructuration 
~------------~------------~-------------------~ 
( ) 
( Province Faritany La Province et le Faritany ) 
( coincident exactement. ) 

~ C'est la plus grande subdi- ~ 
( vision administrative du terri-) 
( toire de Madagascar. ) 

~ Préfecture C'est la plus grande subdi- ~ 
( vision d'une province. elle n'a) 
( pas d'équivalent dans la nou- ) 
( velle structure. ) 

~ Sous-Préfecture Fivondronampokontany Généralement la sous-préfec-~ 
( ture et le Fivondronampokontany ) 
( s'équivalent. Assez rarement, ) 
( une sous-préfecture s'est sCin-) 
( dée en deux Fivondronampokon- ) 
( tany ou a changé de limites. ) 

( La Sous-Préfecture est la ) 
( plus grande subdivision de la ) 
( Préfecture ; tandis que le Fi- ) 
( vondronampokontany est celle dU) 
( Faritany dans l'actuelle struc-) 
( ture.) 
( ) 
( Commune Firaisampokontany Sauf pour quelques cas rela-) 
( tivement peu importants, ces ) 
( deux subdivisions désignent les) 
( mêmes unités géographiques. ~ 

~ La Commune est la plus gran-) 
( de subdivision d'une sous-pré- ) 
( fecture dans l'ancienne struc- ) 
( ture tandis que le Firaisampo- ) 
( kontany est celle de l'actuel ) 
( Fivondronampokontany. Une com- ) 
( mune peut être urbaine ou ru- ) 
( raIe; lorsqu'elle est urbaine) 
( et est suffisamment importante.) 
( elle s'est scindée en deux Fi- ) 
( vondronampokontany et a donné ) 
( naissance à plusieurs Firaisam-) 
( pOkontany.) 

( ) 

... / ... 
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LE~ SUBDIVISIONS ADMINISTRATIVES A MADAGASCAR 

( ) 
( Avant la Après la ) 
(restructuration restructuration Définition) 
.-------------------------------------------------------------------------t ) 

( ) 
( ) 
( Village Fokontany 1 Assez souvent·, le village ) 
( lest devenu le Fokontany. Avant) 
( fla restructuration, le terme ) 
( 'village désigne une ou plusi- ) 

« 
leurs localités voisines les ~) 
1 uneS des autres et placées so u 

( Il'autorité d'un chef de villa-) 
( Ige élu ; il inclut parfois des 
« Iconstructions isolées situées » 

ldans un rayon pouvant att~in- ) 
~ :dre jusqu'à cinq kilomètres. ) 

( 1 Le nom du village, s'il est) 
( Icomposé de plusieurs localités,) 
( lest souvent celui de l'une de ) 
( Ises localités la plus importa~ 
( Ite ou la plus vieille; s'il ) 
( ,n'est formé que d'une localité,) 
( Ile village et la localité por-) 
( Itent le même nom. ) 

( 1 Le Fokontany de l'actuelle) 
( lstructure se définit de la mê-» 
( Ime manière que le village,sauf 
( Iqu'il est placé sous la tutel-) 
( Ile d'un comité exécutif prési-» 
( Idé par le président du fokon- ) 
( ltany ; les membres du comité 
( Iqui désignent le président du » 
( Ifokontany sont ~lus par les. ) 
~ :membres du fokontany. ) 

( 1 Le Fokontany est l'unité ) 
( ,géographique de base de l'a~- ) 
( ltuelle subdivision administra-) 
( Canton & quartier ltive. ) 

( 1 Le canton et le quartier ) 
( Jconstituent des unités plutôt) 
( !fiscales ; le canton qui, d' ) 
( lailleurs constituait la prin- ) 
( lcipale subdivision ad~inistra-) 
( Itive du temps de l'administra-» 
( Ition française correspond gé-
( Inéralement à la Commune; le ) 
( lquartier est constitué par un ) 
( Igroupement de village et est ) 
( lIa plus grande subdivision du ) 
( Icanton.) 
(--------_._------_____ ....:..1_- _________ . ) 

... / ... 
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L'encadrement était constitué, pour la plupart, par des 

fonctionnaires de l'I.N.S.R.E affectés au Recensement; les agents 

d'exécution étaient des contractuels recrutés et formés sur place 

lorsque cela a été possible. 

III - METHODOLOGIE 

La méthode adoptée faisait une distinction entra Milieu 

Urbain et Milieu Rural: l'investigation était légèrement un peu plus 

approfondie dans certains domaines quaelle ne l'était en Milieu Rural 

elle prévoyait un étalement de l'exécution sur trois périodes: on dé­

butait par la ville d'Antsirabe et par les Centres Urbains, Chefs-lieux 

de Province à l'exclusion de Tananarive, ensuite on faisait la ville 

de Tananarive et les autres Centres Urbains et pendant la dernière pé­

riode, le travail concernait uniquement le Milieu Rural. 

Pour ce recensement, la population urbaine a été définie à 

quelques rares exceptions près comme étant la population des communes 

urbaines. Les communes urbaines ont été définies par décret du Gouver­

nement et ce, compte tenu d'un critère bUdgétaire; des cartes souvent 

détaillées en définissent le territoire. Une commune urbaine compte au 

moins 4.000 habitants. et un plan d'urbanisme y a été réalisé ou y est 

en train de se réaliser; c'est souvent le centre administratif doté 

d'une infrastructure scolaire et sanitaire relativement importante et 

où l'activité commerciale est assez développée. On trouvera en annexe, 

une liste des Centres Urbains. 

Seuls, le Centre Urbain de Tangainony, dans la Sous-Pré­

fecture de Farafangana et le Centre Industriel de la Sosumav (So-

ciété Sucrière de la Mahavavy) dans la Sous-Préfecture d'Ambilobe 

constituent les Centres Urbains qui ne sont pas des Communes Urbaines. 

L'île de Sainte-Marie sur le littoral Est, bien que constituant à elle­

seule une Commune Urbaine, nOa pas été considérée comme Centre Urbain 

car elle présente malgré tout, des caractéristiques propres au Milieu 

Rural. 

• • 0/0 • 0 
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Une étude préliminaire consistant en uns mission de re­

connaissance à travers tout le territoire, a d'obord été entre­

prise ; la délimitation du Milieu Urbain et la localisation des 

villages et hameaux du Milieu Rural (établissement ou mise à jour 

de cartes, plans, schémas etc •• o ) ainsi que le relevé de certaines 

caractéristiques régionales pouvant influer sur l'investigation 

i(vocabulairœs, coutumes, accessibilit's etc ••• ) étaient l'objet de 

cette étudQ. 

Aussi bien en Milieu Urbain quOen Milieu Rural, le re­

censement comprenait deux phases : 

1°) - Le Recensement de Bâtiments Où 100n relevait pour 

chaqu0 bâtiment : la nature de la propriété (appartenant à un par­

ticulier, à une société, à l'administration etc •• o), la nature des 

mat~riaux de construction et lOusage ; cette phase a été miS0 à pro­

fit pour inventorier et localiser les unités économiques (industriel­

les, commerciales, hôtelières, bancaires @tc ••• ) lGS infrastructures 

sociales (h8pital, dispensaire, maternité, école etc.t.), les lieux 

de culte. les ménages etc ••• ; des renseignements supplémentaires 

! ont ét' relevés sur les unités économiques (Activit', Raison Sociale, 

N° Stat., Equipement etc ••• ) ainsi que sur les infrastructure$ 50-

,ciales (effoctif du personnel selon la qualification, nombre de lits 

pour l@s hôpitaux et maternités, nombre de classes et effectif sco­

lai~e pour les écoles etc •• o). Ces renseignements sont consignés 

dans le CU1 pour le Milieu Urbain et le CR1 pour le Milieu Rural. 

2°) - Le Recensement de la Population et des Habitats qui 
était le recensement propre~ent dit et dont les renseignements de­

mandés sont de deux sortes : les renseignements concernant le ménage 

et les renseignements relatifs à chaque individu du ménage. Les ren­

soignements qu'on demandait à chaque ménage étaient : certaines CQ­

ractéristiquGs sur l'habitation (niveaux occupés, nombre de pièc0$o 

titre d'occupation etc ••• ), les éléments de confort existant dans 

le logement, la possession de certains biens durables (voiture, 
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radio, charrettes, machines à coudre etc •. o) et la situation du 

ménage Dar rapport à l'activité agricole; ceux demandés à chaqu6 

individu étaient : les renseignements concernaRt son état civil 

(nom, pr'noms, date et lieu de naissance), son sexe, sa situation 

de résidence, son état matrimonial. sa nationalité, son degré de 

scolarisation, des renseignements sur son activité et sa profes­

sion, son lien de parent~ avec le chef du ménage et éventuellement 

la nature de l'infirmitéo En plus de ces renseignements 9ui sont 

communs aux deux milieux, des questions portant sur les migrations 

ont été posées aux citadinso 

Le QU1 pour le Milieu Urbain, le QR1 pour le Milieu Rural 

sont les documents utilisés pour cette deuxième phaseo Une enquêta 

ne concernant cette fois qu'une partie de la population (sondage) a 

suivi immédiatement le recensement; son but était, d'une part, de 

relever certaines données sur la natalité et la mortalité, et d'autre 

part, d'apprécier la validité des résultats du recensemento 

IV - TERMINOLOGIE ET DOCUMENTS UTILISES 

Si les terminologies sont les mêmes pour les deux milieux 

urbain et rural, les documents diffèrent légèrement du fait que l'in~ 

vestigation est un peu plus élaborée en milieu urbain; d'autre part 

la rédaction de certains documents destinés à l'opération rurale a 

dQ être faite en Malagasy car les agents ruraux, sont pour la plupart 

d'un niveau relativement trop bas (niveau d'étude primaire) pour pou­

voir bien comprendre le français. 

La partie consacrée aux définitions se subdivise en deux 

groupes. Le premier groupe se rapporte au recensement du b8timent et 

le second à celui de la population ; il est entendu que les défini­

tions des termes communs aux deux opérations sont rigoureusement les 

mêmes. 
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Groupe l - Termes utilisés lors du recensement des bâti­
ments. 

BATlMENT : Toute construction indépendante couverte par un toit, li­
mitée par des murs et utilisée à des fins diverses : habitation, COM­

merce, industrie, administration ou autres. 

Il faut faire attention car des constructions contiguës et 

attenantes séparées par un mur mitoyen qui va des fondations jusqu'aux 

toits constituent des constructions indépendantes donc des bâtiments 

distincts. Doivent être exclus les bâtiments en voie de construction 

ou de démolition lorsqu'ils ne sont pas utilisés à des fins d'habita-

tion, de commerce et autres, de même que les constructions servant de 

cuisine extérieure ou dOannexe (W.C, grenier, garage, débarras, etc ••• ). 

LOGEMENT: Ce qui sert d'habitation à un ménage ; un logement peut se 

composer de tout ou partie de bâtiment ou d'un groupe de bâtiments. 

Le logement est vacant lorsqu'il n'a pas d'occupants perma­
nents (résidence secondaire, ou logement qui n'est ni occupé par le 

propriétaire, ni habit' par d'autres personnes de façon habituelle, 

ou qui vient d'être abandonné définitivement par ses occupants). 

MENAG~ : Ce terme désigne, pour les fins du Recensement, un ensemble 

de personnes habitant un même logement. unies par des liens familiaux. 

reconnaissant l'autorité d'un chef et partageant les repas principauxo 

Les caS les plus fréquents de ménage ordinaire sont : 

- Les époux vivant seuls ou avec leurs enfants non mariés ou mariés 

- L'un des époux vivant seul ou avec ses enfants non mariés ou mariés 

- Les époux ou l'un des époux avec ou sans leurs enfants, vivant avec 

des parents ou avec d'autres personnes. 

- Des frères et/ou soeurs vivant ensemble 

,- Ces amis partageant le même logement ; 

- Une personne seule en charge du logement et assurant sa propre 

subsistance. 
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MATERIAUX DE CONSTRUCTION : Ce sont les matériaux qui ont servi 
principalement à la confection du toit et des murs du bâtiment ; 
si des matériaux de natures différentes ont s&rvi à la confection 
du toit du bâtiment (bidon, bozaka et tôle par exemple) Ou à la 
confection des murs (bidon et falafa par exemple), on a pris en 

considération la matériau qui prédomine s'il n'y a pas un matériau 
qui prédomine sur les autres, on a noté celui qui coOte le plus cher. 

La terminologie suivante a été utilisée pour désigner les 
matériaux végétaux employés pour la confection des murs et des toits 
des batiments de type traditionnel 

Ecorce : Pour désigner les écorces de toute plante (écorces de bana­
niers G de satrana, de raphia, etc •• o ) 

Feuille : pour désigner les feuilles et les brindilles (ravinala, he­

rana, ravintsatrana, harefo, bozaka, ete ••• ) ; 

Tige 1 pour désigner les tiges (falafa o zozoro, vondro, tige d'autres 
bois)o 

Les autres matériaux ont été indiqués directement en clair : 

terre battue, torchis, brique crue, brique cuite, planche, contre­

plaqué, i~orel, parpaing, fibro-ciment, béton, bidon, fOt, tuile, ete ••• 

ETABLISSEMENT SCOLAIRE : Pour les fins du recensement, un établissement 

scolaire est défini comme étant un ensemble où IV on dispense un ensei­

gnement scolaire ou universitaire et qui est régi par un seul directeur. 

Ont été exclus : les établissements ne dispensant que de cours du soir. 
les cOllèges d'adulte, les centres d'enseignement par correspondance, 

les établissements pré-scolaires (école maternelle, jardin d'enfants, 
garderie dOenfant qui ne doit pas être confondue avec garderie pri­

maire qui est, quant à elle, un établissement scolaire)e 

TYPE D'ENSEIGNEMENT: Le type d'enseignement, pour les fins du recen­
sement, distingue quatre catégories principales d'enseignement 

• 0 • / •••• 
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a} - la catégorie primaire qui va de la classe de 12ème à la classe 

de 7ème ; 

b} - la catégorie secondaire qui va de la classe de 6ème à la classe 
Terminale 3 

c} - la catégorie technique à lOintérieur de laquelle on a distingué 

plusieurs branches : technique agricole, technique industrielle, 

(électricité, mécanique, Travaux PUblics, bâtiments, etc ••• )~ 

technique commerciale (commerce, comptabilité, etcooe) et autres 

branches techniques qui ont été précisées en clair ; 

d} - la catégorie universitéo 

NATURE DE LOETABLISSEMENT SANITAIRE : Chaque chef d'établissement 

connaît la nature de son établissement qui lui est par ailleurs don­

née officiellemento La nature de lOétablissement est très souvent par­

mi la liste ci-dessous : 

- H&pital Général, 

- Hôpital Principal, 

- Hôpital Secondaire, 

- Centre Médical, 

- Poste Médical, 
- Poste dOAccouchement, 

- Clinique, 

- Dispensaire, 

- Sanatorium, 

- Léproserie, 

- Cabinet de Médecin libre ou 

- Infirmier soigneur. 

STAfUT DE L'ETABLISSEMENT SCOLAIRE OU SANITAIRE: Le statut de l'é­

tablissement scolaire ou sanitaire désigne le statut de l'organisme 

auquel est rattaché l'établissement, à savoir: 
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Public: Pour tout établissement relevant du Ministère de l'Education 

Nationale et des Affaires Culturelles ou du Ministère de la Santé 
Publique. 

Privé Catholique Pour tout établissement relevant de la mission ca­
tholique. 

Privé Anglican Pour tout établissement relevant de la mission an­
glicane. 

Privé Protestant : Pour tout établissement relevant de la mission pro­
testante (F.J.K.M, FoL.M, M.E.T). 

Privé Adventiste 

ventiste. 
Pour les établissements relevant de la mission ad-

Priv' Autre Chr'tien : Pour tout établissement relevant dDune commu-

nauté chrétienne n'appartenant ni à 10 mission catholique ni à l'une 

des trois missions protestantes énumérées ci-dessus, (Tsy Miankina, 

Fifohazana,non rattaché à une mission et autres). 

Privé Libre : Pour tout établissement appartenant à un (ou des) par­

ticulier. 

Administration étrangère: Pour tout établissement relevant d'une ad­

ministration étrangèreo 

Entrepris! privée: Pour tout établissement relevant d'une entreprise 

privée. 

Autre (à préciser en clair) s'il n'appartient à aucun des statuts 

énumérés ci-dessuso 

STATUT DE L' ETABLISSEMENT COMMERCIAL , INDUSTRIEL, BANCAIRE, D' ASSURA~;­

CE, DE TRANSPORT, DE RESTAURANT OU DE GARGOTERIE ~ Il s'agit ici du 

statut juridique de l'établissement qui peut être: une société lors­

que l'établissement appartient à un groupe de personnes, une régie 

d'état lorsqu'il est la propriété exclusive de l'Etat, une entrepri­

se individuelle lorsqu'il appartient à un individu. L'on distingue 

habituellement les statuts suivants dont la définition est connue 

par le chef dOétablissement : 

,. .. / ... 
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- Société Anonyme (S.A) ; 

Société à Responsabilité Limitée 

- Société en nom collectif 

Société d'économie mixte Où Etat et le Secteur privé se partagent 

la propriété ; 

- Société Coopérative 

- Régie d'Etat ; 

- Entreprise individuelle 

- Autre (à préciser). 

ACTIVITE PRINCIPALE DE L'ETABLISSEMENT COMMERCIAL, INDUSTRIEL, BAN-
I 

CAIRE, D'ASSURANCE, DE TRANSPORT, DE RESTAURANT, OU DE GARGOTERIE. 

L'activité principale de l'établissement donne des préci­

sions sur ce que fait principalement cet établissement : vente au dé­

tail de marchandises générales ; production de bi~re : construction 

automobile : chocolaterie : minoterie : rizerie ; distillerie ; sucre­

rie ; conserverie ; banque ; assurance ; transport de marchandises : 

transport des voyageurs; restaurant: gargoterie ; etcooo Si l'éta­

blissement est à activités multiples, son activité principale est celle 

qui correspond au plus grand chiffre d'affaire. 

GRANDE EXPLOITATION AGRICOLE: Pour les fins du recensement, une gran­

de exploitation agricole désigne toute exploitation agricole, fores­

tière ou d'élevage possédant un numéro statistique ou toute exploita­

tion dénommée concession. 

ENSEMBLE PARTICULIER : Ce terme désigne les institutions ou collecti­

vités suivantes : 
- Caserne qui désigne une enceinte comprenant de bâtiments affectés 

aux logements militaires ; (la caserne ne doit pas être confondue aux 

cdrfips des mariés où les mili taires logent avec leur famille) ; 

- Léproserie qui désigne tout h8pital réservé aux soins de lépreux ; 

- Hospice qui est une maison d'assistance où l'on reçoit les vieil-

lards ou les orphelins ; 

... / ... 
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Internat qui est un établissement où les élèves sont nourris et logés; 
- Prison qui désigne le lieu où l'on enferme les personnes condamnées à 

une peine privative de liberté ou en instance de jugement ; 
- Asile d'aliéné qui est le lieu où l'on soigne les malades mentaux 
- Sanatorium qui désigne l'établissement où 100n soigne les malades 
atteints de tuberculose : 
- Couvent qui est une enceinte dans laquelle vivent les religieux. 

Groupe II - Termes utilisés lors du recensement de la popu-
lation. 

UNITE DE PEUPLEMENT 1 groupement de maisons d'habitation voisines les 
unes des autres ayant ou non un nom qui lui est propre. 
LOCALITE : une unité de peuplement ayant un nom qui lui est propre ou 
plusieurs unités de peuplement voisines les unes des autres ayant le mê-

me nom. 
TITRE D'OCCUPATION DU LOGEMENT : Le titre d'occupation désigne la quali­
té selon laquelle un ménage occupe un logement c'est-à-dire, à titre 

de 1 

- Propriétaire, si le logement appartient en propre au ménage, sans te­
nir compte seil y a ou non de reste impayé sur le montant de la proprié-

té • 
- Locataire, si le ménage occupe le logement en contrepartie d'un verse-

ment mon'taire"périod1que (mensuel ou autrement); 
- Fonction, si le logement est attribué au ménage par un employeur ou un 
organisme qui en est le propriétaire ou en paie le loyer, en raison des 

fonctions occupées ou remplies par un membre du ménage tel que : agent 
d'une administration publique, employé dOambassade, concierge, etcooo ; 
_ Gratuit, si sans 3tre propri~taire, le m'nage occupe le logement b ti­
tre gratuit pour des raisons de lien de parenté ou d'amitié d'un membre 

du ménage avec le propriétaire ; 
NIVEAUX OCCUPES: LéS niveaux occupés désignent les (ou l') étages qui 

sont occupés en entier ou en partie par un ménage. 
PIECE HABITEE Une pièce est un local intérieur distinct et séparé des 

autres locaux par des murs allant du plancher jusquGau plafond. Elle est 

habitée si elle sert d'habitation au~ membres du ménageo 

... / ... 
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Ne sont donc pas comprises comme pièces habit'es : 

- la cuisine, si elle sert exclusivement pour des fins de préparation 
alimentaire ; 

- les couloirs 
- les \AI Il C ; 

- les magasins 
- les burGaux utilisés pour des raisons d'affaires. 

- les atéliers 0 

MODE ODAPPROVISIONNEMENT EN EAU : Il s'agit ici des renseignements sur 

la façon dont un ménage est approvisionné en eau. Les modes d'appro­
visionne~ent les plus courants sont : 

- eau courants, si le logement est relié à un système d'aqueduc et que 

l'eau est accessible à l'aide d'un robinet intérieur. 

- citerne, si le logement dispose d'une citerne ou d'un réservoir des­
tiné à recueillir les eaux d. pluie. 

- born0 fontaine, si le ménage s'approvisionna à une borne fontaine ou 
pompœ qui fait partie d'un réseau public de distribution d'eau. 

- pompe aspirante. si le ménage dispose pour son approvisionnement 
dOune pompe aspirant l'Gau sans creuser de puits. c. cas est fréquent 
dans les régions sablonneuseso 

- puita, si le ménage dispose d'un puits, c'est-à-dire, d'un trou pro­
fond creusé dans le sol pour en tirer de l'eau. 

- source, si le ménage s'approvisionnG en eau b un point d'émergence 
dOeau du sol. 

- cours dOeau, si le ménage s'approvisionne en eau à un cours d'eau 

(fleuv$, rivière, ruisseau, canal, etc ••• ); 

- Autre (à préciser)o 

~~LLE O'EAU : La salle dOsau est une pièce distincte des autres pièces 

du logement et am'nagé spécialement pour des fins de toilette et doit 

comp~endre un ou.plusiQurs des él'ments suivants : lavabo, douche, bi­

det, baignoire. 

. .. / ... 
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Il faut exclure les pièces telles une cuisine qui disppse 

d'un lavabo ou dOun évier et dont lOusage n'est pas exclusivement 

pour des fins de toiletteo 

CUISINE: Une cuisine est un local qui peut être à l'intérieur ou à 

l'extérieur du bâtiment principal et dont l'usage est réservé à la 

préparation des repaso Elle est dite à "usage exclusif" si elle est 

destinée uniquement à des fins de préparation alimentaireo Elle est 

à"usage non exclusif", si en plus des préparations des repas, elle 

sert aussi à autre chose (en même temps chambre à coucher, par exemple)~ 

w • C : Le W • C'est une pièce distincte à l'intérieur ou à l'extérieur 

d'un logement et aménagé en cabinet d'aisanceo Il peut être dans la 

salle d'eau ou en être séparé. 

Le W 0 C est dit '1ndividuel~ sOil est réservé uniquement au 

membre du ménage 

ménage. 

il est ~commun" lorsqu 8 il est utilisé par plus d'un 

MODE D'ECLAIRAGE: Il s'agit ici du mode dUéclairage usuel du ménQgeo 

les modes dOéclair9ge les plus courants sont : Electricité o lampe à 

pétrole, lampe à pression (pétromax)o lampe à gaz, bougie, graine, 

suif et bozaka. 

COMBUSTIBLE: Le terme "combustible" se rapporte à la source d'énergie 

dont le ménage se sert de façon usuelle pour la cuisson des aliments 

ou pour se chauffero Les sources d'énergie les plu5 courantes sont : 

Electricité, gaz, gas-oi~, charbon, bois, pétrole et bozaka. 

BIENS DURABLES: Les biens durables dont il s'agit ici sont les sui­

vants : poste recepteur et radio p machine à coudre, véhicule automo­

bile, véhicule à moteur à deux roues, bicyclette, charrette, charrue 

et herseo Ils doivent être en état de servir et âtre habituellement 

à la disposition du ménageo 

MENAGE EXPLOITANT AGRICOLE: Un ménage est dit "exploitant agricole Q 

lorsqu'il {ou au moins un de ses membres} s'adonne, comme activité 

principale, à l'agriculture sur un terrain dont il est le propriétaire 

ou. le locataire et nOemploie pas de main-d'oeuvre permanente salariéeo 
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Il faut exclure de lOactivité agricole, les jardins ou 

basse-cour de famille dont l'exploitation se fait au moment de loi­
sirs. 

LIEN DE PARENTE : Il s'agit ici des liens de parenté existant entre 

les membres du ménage ; la connaissance de ces liens permet de re­

constituer le ménage. 

SITUATION DE RESIDENCE : La situation de résidence détermine si une 
personne est ou non membre du ménage. 

- Une personne est dite eRésidentO lorsqu'elle vit ou compte vivre 

habituellement au logement étudiéo Le résident est dit aRésident Pré­

sent~ lorsquOil a passé la nuit du recensement au logement ; il est 

dit QRésident Absent~ sOil nOa pas été au logement depuis au plus six 

mois à la date du recensement ; si son absence au logement remonta à 

plus de six mois, il perd sa qualité du °Résident- et n'est plus con­
sidéré comme membre du ménage. 

- Une personne est dite aVisiteur ft si elle a passé la nuit du recense­

ment dans le logement qui n'est pas sa résidence habituelle et si al1s 

y a séjourné pendant moins da six mois à la date du recensement. Si, 

à la date du recensement, son séjour au logement dépasse six mois, il 

perd sa qualité de QVisiteur A et devient membre du ménage ; il est 
alors classé parmi les aRésidents Présents~o 

LOensemble des QRésidents Présents m et des RVisiteurs· cons­

titue la population de fait ou encore la population présente. 

Les·Résidents A qu'ils soient RPrésentsA ou nAbsentsa for­

mant la population de droit ou encore population résidente. 

La population totale est composée par les Résidents (pré­

sents et absents, nationaux ou non) et les individus des ensembles 

particuliers. 
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Sauf indication contraire, la population étudiée dans les 

tableaux qui donnent les résultats du Recensement est la population 

résidente ; elle exclut la population des ~ensembles particuliers u 

(cf groupe I) et les visiteurs. 

MIGRATION DEFINITIVE. C'est le changement définitif de résidence d'un 

individu : est émigr.ant celui qui quitte une sous-préfecture pour une 

autre destination sans avoir l'intention de revenir: celui qui arrive 

pour sDinstaller dans une sous-préfecture est un immigrant. L'immigra­

tion est étudiée selon la date d'arrivée de l'individu et la sous-pré­
fecture de sa résidence antérieure. 

DATE DE NAISSANCE : C'est la date exacte de la naissancG expri~~ en 
jour, mois et année. 

LIEU DE NAISSANCE : Il est donné par la sous-préfecturo du lieu do 
naissance. 

ETAT MATRIMONIAL: Le mariage étant l'engagement de vie conjointe 

quOune personne a contractée avec une autre personne du sexe oPpos~ • 
• l'état matrimonial renseigne sur la situation d'un individu par rap-

port au mariage. Le mariage pout être : 

- légal, s'il est reconnu par les lois civiles 

- coutumier, s'il se rattache aux coutumes traditionnelles d'un groupœ ; 

- social, sUil est reconnu par la communauté alors que lGS parties n'ont 

eu recours ni à un contrat civil ni à un contrat coutumier. 

L'état matrimonial d'une personne sera désign0 par : 

- Célibataire, si à la date du recensement, elle n'a jamais contracté 

un engagement de vie conjointe avec une autre personne de sexe oppos'. 

Ceci s'applique à 10 quasi-totalité des enfants de moins de dix ans. 

Une femme qui a des enfants peut être célibataire si aucun lien légal. 

coutumier ou social ne la lie aux pères de ses enfants avant ou après 

leur naissance. 

• •• / •• 0 
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~ Marié (e), si à la dote du recensement une personne est engagée avec 

un conjoint selon un contrat légal, coutumier ou social. 
- Veuf (ve), si à la date du recensement, la personne n'est plus mariée 

parce que son conjoint est décédé et qu'elle ne s'est plus remariée 
depuis la mort de ce conjoint. 

~ Séparé (e), si à la date du recensement, la personne n'est plus mariée 
1 

parce qu'elle a rompu avec son conjoint et que cette rupture est recon-

nue de façon légale, coutumière ou sociale et si elle ne s'est pas re­

mariée depuis cette rupture. 

Une personne mariée dont le conjoint n'est plus membre du mé­

nage sera dite séparée, si ce conjoint présumé vivant, ne lui a pas don­

né signe de vie depuis douze mois ou plus. 

CITOYENNETE : Pour ce recensement, la citoyenneté d'une personne désigne 
le pays dont relève légalement cette personne. 

STATUT DE SCOLARISATION : Le statut de scolarisation d'une personne 

qui renseigne sur la situation de la personne par rapport à la fré­

quentation d'un établissement d'enseignement, se présente sous les 

trois aspects suivants : 

a) Fréquente un établissement, si âgée de cinq ans ou plus, la personne 

est inscrite comme étudiant régulier et fréquente à temps plein un éta­

blissement d'enseignement (les garderies d'enfants et les jardins d'en­

fants ne sont pas considérés comme établissements d'enseignements). 

Les personnes qui sont inscrites seulement pour ces cours 

du soir ou par correspondance ne sont pas considérées comme des per­

sonnes qui fréquentent un établissement scolaire. Il en va de même 

pour les personnes qui, inscrites à une institution scolaire, ne l'ont 

pas fréquentée depuis quatre mois consécutifs à la date du recensement 

pour des raisons de santé ou autre empêchement. 

. .. / ... 
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b) Scolariséo si agée de cinq ans ou plus, elle a fréquenté dans le 

passé un établissement d °enseignemant, y étai t inscri te comme un étu·­

diant régulier à temps plein mais 1°a quitté définitivement actuelle­

ment et ne compte plus fréquenter un autre établissement dOenseigne­
ment. 

c} Non scolarisé, si âgée de cinq ans ou plus, elle n'a jamais fré­

quenté, comme étudiant régulier et à temps plein. un établissement 

d'enseignemento 

Une personne ayant le statut de Non Scolarisé peut avoir 

reçu une instruction par des parents ou des amis ou en suivant des 

cours particuliers ou autremento COest la raison pour laquelle on 

demande lOalphabétisation aux seuls non scolarisés; lOanalphabète 

est le non scolarisé qui ne sait ni lire ni écrireo 

Les alphabètes sont composés par les scolarisés au moment 

de lDenquête et les non scolarisés sachant lire et écrireo 

DEGRE DVINSTRUCTION : Le degré dOinstruction est donné par le nombre 

d~années dVétudes accomplies avec succès par lOindividu, jusqu'à la 

date de référenc90 

Les programmes d'études dont il sOagit ici sont fixés dOuna 

part, par le Ministère de l'Education de base et de lOEnseignemant 

Secondaire pour l'Enseignement primaire, secondaire et technique et le 

Ministère de la Recherche Scientifique et de lOEnseignement Supérieur 

pour l'enseignement universitaire (y compris les écoles dVingénieur 

de médecine etcooo}o 

•• 0/ •• 0 
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TYPE D'ACTiVITE; Le t~'~b d'activité d'une personne désigne la dis­

ponibilité géllérale d'une 'personne vis-à-vis d'un travail rémunéré. 

Pour ce recensement, les sept types suivants sont envisagés : 

a} Travail: une personne travaille, si à la date du recensement.elle 

retire o retirera ou espère retirer une rémunération monétaire ou en 

nature (logement, nourriture. etcoo.) en échange d'une activité ré­

gulière à laquelle elle accorde la majeure partie de son temps ou-
I 

'Irable. 

En plus des personnes à leur propre compte (indépendants) 

et les salariés, sont inclus dans ce type : les domestiques, les ai­

des familiaux, les apprentis et les femmes qui font les travaux d'ar­

tisanat en y consacrant au moins trente heures par semaine. 

b) Ch&meur : une personne est dite ·c~ômeur~ si, suite à l'interrup­

tion d'un travail antérieur recherche activement un nouveau travailo 

La titre de ch8meur n'est donné quQà une personne, qui a 

déjà travaillé et dont l'activité principale à la date du recense­

ment consiste à rechercher un nouveau travail. 

c) En quête de travail : une personne est dite en quête de travail 

si à la date de recensement, elle est à la recherche active de son 

premier travail. 

d) Ménagère : une personne ~st dite ménagère si elle ne s'occupe que 

des travaux ménagers chez elleo 

e) Retiré : une personne est dite retirée si elle a un revenu, saas 

travailler. 

f)1 Dépendant : une personne est di te dépendante si, pour des raisons 

d,lâge ou d'activité partiCUlière (étudiant), elle ne travaille pas. 

g) Incapacité: une personne est dite dans l'incapacité de travailler 

si, pour des raisons de déficience, elle ne travaille pas. 

SITUATION AU TRAVAIL: La situation au travail d'une personne indique 

S~ situation vis-~-vis du travail qu'elle exerce o~ qu'elle a exerc' 

••• / •• 0 
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?our ce recensement. les différentes situations con~idérées 
sont les suivantes : 

a} Propre compte seul : la situation au travail d'une personne est 

dite propre compte seul si cette personne exploite sa propre entre­

prise et n'emploie aucun salarié: y seront inclus les journaliers, 

c'est-à-dire, les personnes payées à la journée qui exécutent des 

petits travaux ou des menus services (chercheurs d'eau, balayeurs, 

casseurs de bois de chauffage, etc.o.}o 

b) Propre compte employeur: la situation au travail d'une personne 

est dite propre compte employeur si cette personne exploite sa propre 

entreprise et emploie un ou plusieurs salariéso 

c} Gérant : la situation au travail d'une personne est dite gérant si 

cette personne est un employeur rénuméré sous forme de salaire ou 

Qutrement. 

d) Salarié : la situation au travail d'une personne est dite salarié 

si cette personne exécute le tra~ail sous lOordre d'un employeur, est 

lié à ce dernier par un contrat de travail et reçoit en échange une 

rémunération périodique et fixe. 

e} Apprenti : une personne est dite apprenti si cette personne apprend 

un métier sur le tas, tout en ne recevant pas de salaire. 

f) Aide Familial : une personne est dite aide familial si cette personne . 
travaille en aidant un membre de sa famille tout en ne recevant pas de 

salaireo 

PROFESSION PRINCIPALE: La profession principale d'une personne est le 

métier que cette personne exerce habituellement ou a exercé habituelle­

ment (cas des chSmeurs) : chauffeur de camion, peintre en bâtiment, 

transporteur de marchandise, employé d'administration, infirmier, adjoint 

d'administration, médecins, dentistes, cordonniers, menuisiers, fabri­

cant de pousse-pousse p avocat, etc.oo 

Si une personne exerce plusieurs professions, sa profession 

principale est celle qui lui procure le plus de revenu ; au cas où il 

n'existe pas particUlièrement de profession qui est plus payante que 

les autres, sa profession principale est celle qui l'oècupe le pluso 

.0./ •• 0 
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NATURE DE L'ACTIVITE PRINCIPALE DE L'ETABLISSEMENT OU L'INDIVIDU 

EXERCE SA PROFESSION: La nature de l'activité principale de l'éta­

blissement où un individu exerce ou a exercé (chSmeur) sa piofession 

précise ce que fait principalement cet établissement : production ou 

vente des biens, louage de services, opérations financières. 

Les exemples suivants sont donnés pour illustrer cette dé-

finition 1 

o Si une personne exerce la profession de cordonnier à son propre 

compte, la nature de ltactivit~ de l'établissement où elle exerce 

sa profession est de °réparation de chaussures Q 
; si ce cordonnier 

est employeur, ses salari~s ont aussi pour nature de l'activité de 

l'établissement: réparations de chaussures; de même que ses éven­

tuels apprentis ou aides familiauxo 

o Si une personne exerce la profession de chauffeur de camion dans 

un établissement qui produit du chocolat, la nature de l'activité 
de l'établissement ou cette personne exerce &0 profession de chauf­

feur de camion est: mfabricant de chocolatno 

o Si une personne'exerce la profession de comptable dans un établis­

sement bancaire, la nature de l'activit~ de l'activité de l"tablis­

scment où cette personne exerce sa profession de comptable est : mban­

quesDo 

Si l'établissement ~st à activités multiples, la nature de 

l'activité prir.cipale de cet établissement est celle de l'activité 

qui corre~pond au plus grand chiffre dOaffairso 

INFIRMITE : Une personne est dite infirme ou a une infirmité si une 

partie de son corps est atteinte dOune affection chronique qui le 

handicape dOune manière sensible dans ses relations avec le monde 

extérieuro 

Une infirmité ne sera prise en compte que si elle est per­

manente et non guérissableo 

••• / 0 •• 
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v - ~es documents fondamentaux utilisés pour le recensement 

que l'on trouvera en annexe au présent volume sont de cinq sortes 

Ce sont 

1°) Le cahier de segment dont la désignation est CU1 en milieu Ur­

bain et CR1 en Milieu Rural.Ce cah1er constitue le document de ba­

se du recensoment de bâtiment. 

2°) Le questionnaire logement-ménage dont l'appelation est QU1 en 
1 

Mi lieu Urbain et QR1 en ",li l.ieu Rural i c'est le document de base 

du recensement de la population. 

3°) Le questionnaire des ensembles particuliers dénommés QG1, docu­

ment unique pour le Milieu Urbain et le Milieu Rural et qui est 

destiné au recensement de la population des collectivités et des 

institutions constituant les ensembles particuliers. 

4°) Le questionnaire de la population de passage dont la désignation 

est QG2; ce doçument est commun aux deux opérations urbaine et rurale 

et est utilisé pour le recensement des visiteurs présents, à la date 

du recensement, dans les hStels, gîtes d'étape, chantiers ou autres 

centras d'hébergemento 

5°) Le questionnaire de la population Malagasy à l'extérieur un im­

primé destiné au recensement de la population malagasy résidant dans 

les pays étrangers et qui est donommée QG3; l'opération à été alors 

éf'ectuée par les représentatio~diplomatiques de Madagascaro 

Les manuels suivants ont été rédigés 

1°) Instruction pour l'agent recenseur denommée IU1 en milieu Urbai~ 

et IR1 en milieu rural ( rédaction en Malagasy ); elle donne la défi­

nition précise du râle des agents ainsi que toutes les informations 

utiles pour la réalisation de leur tâche. 

2°) Instruction pour agent recenseur spécialisé ( ou chef de zone) 

IU2 en milieu urbain et IR2 en milieu rural. 

3°) Instruction pour responsoble sous- préfectoral (ou chef dtéquipe) 

d'nommée IG1 

4°) Ins"tuction pour responsable préfectoral ou IG2 

5°) Instruction pour agent chiffreurIU38 en milieu ürbain et IR38 en 

milieu rural. Elle contient la table des codifications. 

6°) Instr~ction pour le chef d'atelier àe chiffrement IU3A en milieu 
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urbain et IR3A en milieu rural. 
7°) Manuel d'opérateur de saisie de donnée 

8°) Manuel de chefs de centre de saisie 

VI- EXPLOITATION DE RESULTATS 

Des ateliers de chiffrement ont été créés dans les chefs-

lieux de Province et les chefs-lieux de Préfecture, à savoir: 

- Tananarive: Antsirabe, Miarinarivo ; 

- Tamatave : Fénérive-Est, Ambatondrazaka 

- Fianarantsoa : Mananjary, Farafangana 

- Majunga : Antsohihy, Maintirano ; 

- Diégo-Suarez : Antalaha ; 

- Tuléar : Morondava, Fort-Dauphin. 

Le centre de chiffrement a été dirigé par le responsable 

de préfecture assisté des responsables de sous-préfecture. 

Un centre de saisie de données, dirigé par un chef de centre 

assisté de deux superviseurs, a été créé à Tananarive ; il a été équi­

pé de 15 enregistreuses à 2 postes, sur disques (IBM 3742) et d'un 

convertisseur. Au total, 100 agents ont été retenus après formation 

pour entreprendre la saisie ; ils ont été divisés en deux équipes 

qui travaillent en se relayant (pendant une semaine, une équipe tra­

vaille uniquement la journée et l'autre équipe exerce la nuit et 

inversement la semaine suivanto). 

Le responsable de l'informatique aidé d'un programmeur de 

l'INSRE et d'un expert des Nations Unies ont établi et écrit les 

programmes de contrôle et de tabulation. Le programme de contrôle 

a été éta~li afin de faciliter l'épuration du fichier. Le program­

me de tabulation utilisé pour la sortie des tableaux a été le CENTS 

pour la plupart des cas ; plusieurs tableaux présentant les mêmes 

arguments ont alors été édités par un seul programme. 

Pour certains tableaux dont la sortie ne permet pas l'uti­

lisation du ·langage CENTS, on a eu recours au langage COBOL ; 
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c'est par exemple, le cas pour la Profession et pour la Branche 

d'activité économique. 

En tout on a passé environ 5 mois pour le chiffrement et 

12 mois pour la saisieo 

Le traitement des données 0 été effectué sur ordinateur 

IBM 360/40. 

On trouvera en annexe les types de carte ainsi que les 

caractéristiques de bandeso 

VII - CALENDRIER 

Les renseignements sont relatifs à la nuit du 26 Janvier 

au 27 Janvier 1975 au Recensement de la Population et des Habitats 

de la ville dVAntsirabe et des Centres Urbains, Chefs-lieux de pro­

vince: la nuit du 6 au 7 Avril 1975 fut la date de référence pour 

la ville de Tananarive et les autres Centres Urbains ; en Milieu 

Rural, la nuit de référence fut la nuit du 17 au 18 Août 19750 

VIll- QUELQUES PROBLEMES 

Le déroulement de l'opération a été quelque peu perturbé 

par les évènements de 1975 et le climat politique qui s'en suivait. 

A un certain moment, l'on s'est même demandé s'il ne fallait pas 

suspendre lOopération ; dOautre part, malgré la bonne volonté des 

diverses sociétés de transport et de certaines entreprises privées, 

des difficultés en matière de transport ont été souvent ressentieso 
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Nom du 

Tananarive 

Ambohimanarina 

Ambatolampy 

Centre 

Miarinarivo 

Arivonimamo 

Tsiroanomandidy 

Antsirabe 

Tamatave 

Mahanoro 

Vatomandry 

Ambatondrazaka 

Moramanga 

Fénérive-Est 

Maroantsetra 

Fianarantsoa 

Ambalavao 

Ambohimahasoa 

Ambositra 

Ihosy 

Mananjary 

1 LISTE DES CENTRES URBAINS (1) 

1 - 1 1 
.Préfecture de rattachement Province de rattachament~ 

1 
i 

Tananarive-Ville 

Imerina Centrale 

Tananarive 

Itasy 

Vakinankaratra 

Tamatave 

Tamatave 
Ambatondrazaka 

Fénérive-Est 

Fianarantsoa 

1 Fianarantsoa 
Mananjary 1 

~------------------------~--------------------------I 
Farafangana 1 

Manakara 1 Farafangana 
Vangaindrano : 

Tangainony 1 
1 1 



Nom du 

Diégo-Suarez 

Ambanja 

Ambilobe 

Nosy-Be 

Sosumav 

Antalaha 

Andapa 

Sambava 

Vohémar 

Majunga 

Maevatanana 

Marovoay 

Centre 

Antsohihy 

Sefandriana-Nord 

Mampikony 

Mandritsara 

Port-Sergé 

Maintirano 

Tuléar 

Mcrombe 

Fort-Dauphin 

Betroka 

~1orondava 

M~h~bo 
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LISTE DES CENTRE UR8AINS (1) 

:pr6fecture de rattachement 1 Province de rattachementi 

Diégo-Suarez 

{):. égo-Suorez 

Antalah a 

Majunga 

Antsohihy t"1aj unga 

Maintirano 

Tuléar 

Fort-Dauphin Tuléar 

Morondava 

l __ . ____________ ~ ______________ ~ ____________ ~ 
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(1) A l'exclusion des centres urbains d'Antananarivo et 
d'Ambohimanarina qui constituent à eux deux une préfecture~en­

tière, de la ville de Tangainony incluse dans la sous-préfec­
ture de Farafangana ct de la ville de la SOSUMAV comprise dans 

la sous-préfecture d'Ambilobe, tous ces centres urbains sont 
des chefs-lieux de sous-pr~fecture ; (la sous-préfecture porte, 

par ailleurs, le nom du centre urbain.). 



2 TYPES DE C~~?TE 

Les d t>'..J X mil i eux se dis tin gue n t par' LJ v -:;. l ~-, L . 

type dU Questionnaire 

- 1 ou 2 pour 18 milieu Urbain 

- 3 ou 4 pour le milieu Rural 

1°) Enr~gistrement BATI~ENT 

Milieu Urbain: valeur de la zone 01-type du Questionnairn 1 

t"1ilieu Rural: valeur de la zone O1-type du Questionnaire 3 

N° Zone Positions 

01 1 

02 2-4 

03 5-5 

'J4 7-8 

05 9 

06 10 

U7 11-12 

08 13-15 

09 16-18 

10 19 

11 20 

12 21-22 

13 23-25 

14 26 

~ 5 27-28 

DESSIN 

Longueur 

1 

3 

2 

2 

1 

1 

2 

3 

3 

1 

1 

2 

3 

1 

2 

[\Jorn de la zone 

Type du Questionnaire 

Sous-préfecture 

Canton 

Numéro de la zone 

Numéro du segment 

Firaisam-pokontany 

Fokontany 

Localité 

Numéro du bâtiment 

Nature des toits 

Nature des murs 

Nombre d'étages 

Age du bâtiment 

Propriétaire légal 

Nombre de chefs dp ménage 

Cet enrégistrement a été obtenu à partir des données des 

Cahiers de Segments (CU1 et CR1) 

2°) Enrégistrement Logement 

Milieu Urbain : valeur de la zone 

valeur de la zone 

O1-type 

11-type 

Milieu rural valeur de la zone 

valeur de la 'zone 

O1-type 

11-type 

du Questionnaire 2 

d'enrégistrement 1 

du Questionnaire 4 

d'enrégistrement 1 



01 1 

02 ;::-4 

cu 5-6 

04 7-8 

05 9 

O( 1(1 

07 11-12 

08 13-1 5 

09 16-18 

10 19-21 

11 22 

12 23 

13 24 

14 25-26 

15 27 

16 28 

17 29 

18 30 

19 31 

20 32 

21 33 

22 34 

23 35 

24 36 

25 37 

26 38 

27 39 

28 40 

29 41 

30 42 

31 43-44 
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DESSIN 

Lonnueur 

1 

3 

2 

2 

1 

2 

3 

3 

3 

1 

1 

~I 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

2 

• Nom de la zone 

Type du Quest~onnaire 

Sous-Préfecture 

Canton 

Numéro de la zone 

Numéro du segment 

Firaisam-pokontany 

Fokontany 

Localité 

Numéro du bâtiment 

Numéro du ménage 

Type d'enregistrement 

Type d'occupation 

Niveaux occupés 

Nombre de pièces habitées 

Mode d'approvisionnement en eau 

Salle d'eau 

Cuisine 

W 0 C 

Mode d'éclairage 

Combustible 

Présence de Radio 

Présence de bicyclette 

Présence de machine à coudre 

Présence de charrette 

Présence de voiture automobile 

Présence de charrue 

Présence de voiture motorisée à 2 roues 

Présence de herse 

Agriculture 

Elevage 

Population résidente 
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Cet enregistrement a été obtenu à partir des données de 

la première page du Questionnaire individu (QU1, QR1). 

3 0 ) Enregistrement individu 

Milieu Urbain: valeur de la zone O1-type du questionnaire 2 

valeur de la zone 11-type d'enregistrement 2 

Milieu Rural valeur de la zone O1-type du questionnaire 4 

valeur de la zone 11-type ri'enregistrement 2 

DESSIN 

N° zone Positions Longueur 

01 1 1 

02 2-4 3 

03 5-6 2 

04 7-8 2 

05 9 1 

06 10 1 

07 11-12 2 

08 13-15 3 

09 16-18 3 

10 19-21 3 

11 22 1 

12 23-24 2 

13 25-26 2 

14 27 1 

15 28-30 3 

16 31 1 

17 32-33 2 

18 34 1 

19 35-37 3 

20 38-39 2 

21 40 1 

22 41-42 2 

23 43 1 

2~ 44-45 2 

25 46-48 3 

26 49 1 

27 50 1 

Nom de la zone 

Type du questionnaire 

Sous-Préfecture 

Canton 

Numéro de la zone 

Numéro du segment 

Firaisam-pokontany 

Fokontany 

Localité 

Numéro du bâtiment 

Numéro du ménage 

Type d'enregistrement 

Numéro d'ordre 

Lien de parenté au chef de ménage 

Situation de résidence 

Résidence antérieure 

Distinction ville ou brousse 

Date de départ ou d'arrivée 

Sexe 

Sous-Préfecture de naissance 

Date de naissance 

Etat matrimonial 

Citoyenneté 

Statut de scolarisation 

Nombre d'année d'études 

DiplSmes 

Type dOactivité 

Situation au travail 



r\1 (l zone 

28 

29 
- '-, 
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Positions Lon~ueur Nom de la zone 

51-54 4 Profession princïpale 0 

55-58 4 Nature d'activité 

59-60 2 Infirmité 

CARACTERISTIQUES oDE BANDES DEF.INIIIVf.~ 

1°) BANDE DE BATIMENT 

Longueur 28 

Facteur de groupage 

Longueu~ du block 

2°) BANDE DE LdGEMENT 

Longueur 44 

Facteur de groupage 

Longueur du b10ck 

3°) BANDE INDIVIDU 

Longueur 61 

Facteur de groupage 

Longueur du b10ck 

100 

2.800 

75 

3 0 800 

50 

3.050 
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3 LE CADRE INSTITUTIONNEL DU RECENSEMENT 

COMit~ de Coordination des I/ltormotions Statistique 

et Economique. 

Par le d~cret n074-178 pris en Conseil de Ministre le 

7 Juin 1974 rortant modification du décret n069-095 du 4 Mors 

créant un Comité de Coordination et de Développement pour l'In­

formation Statistique et Economique il est créé un Comité de 

Coordination des Informations Statistique et Economique qui a 

pour mission 

1°) - de définir les besoins de la République Malgache 

en matière d'information statistique et économique et d'en éta­

blir les priorités. 

2°) - assurer la coordination des différentes organisations 

dans la réalisation des études et enquêtes statistiques et d'en 

contrôler l'exécution. 

3°) - d'intervenir dans tout domaine pouvant concourir 

à l'amélioration de l'information statistique. 

L'article 6 de cc décret stipule 

"Toute enqu@te statistique doit. pour gtre ex~cutoire, 

figurer au programme des priorités établi par le Comit~ et rece­

voir, après avis technique de l'Institut National de la Statis­

tique et de la Recherche Economique l'accord du Président du Co­

mité qui la revêt de son visa". 

Décret instituant le Recensement 

Par le décret n074-237 pris au Conseil des Ministres le 

5 Août 1974 il a ~té décreté que: 

Art.icle 1 Sera proc~dé en 1974 et 1975 au 1er Recen-

sement des Habitats et de la Population sur le Territoire de la 

République Malgache. 
Article 2 : l'Institut National de la-Statistique et de 

la Recherche Economique avec la participation de tous les dépar­

tements ministériels, est chargé de la préparation, de l'exécu-
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tion et de l'exploitation du Recensement. 

Commission Nationale du Recensement 

Il a été créé une Commission Nationale du Recensernent 

qui est une Commission au sein du Comité de Coordination des 

Informations Statistique et Economi~ue. 

Cette Commission réunit les représentants des directions 

ou services des différents départements ministériels suscptibles 

d'apporter une participation dans la réalisation du Recensement 

Général des Habitats et de la Population décreté par le Gouver­

nement, de même que des représentants d'organisations privées et 

confessionnelles. 

Loi n067-026 du 18 Décembre 1967 "Loi sur l'obligation 

et le secret en mati~re de statistigue". 

Selon cette loi chaque individu enquêté est tenu de ré­

pondre avec exactitude aux enquêtes statistiques • 

. Les enquêteurs sont astreints au secret statistique 

la divulgation des renseignements individuels est interdite. 

Arrêté n03.943 du 30 Septembre 1974 du Chef du Gouver­

nement fixant les modalit0s d'application du Décret sur 

le Recensement. 

Il précise 

- l'organigramme du Recensement 

- le calendrier de réalisation 

- le découpage géographique 

autres modalités pratiques 

- constitution de la Com~ission Nationale 

- constitution des Commissions locales 

- port obligatoire de cartes professionnel-

les par les agents chargés du Recensement 

etc •• o 
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4 Procès-Verbal de la Première ;':~union de la CO~ ) :c:-

1 • - R ô ~ e deI a Co mm i s s ion r J a t ion 1') 1 e de· J~ c .. 'î se ry-; r' t . 

La Commission Nationale de ~)ecensem(}nt 

sion au sein du Comit6 de Coordination des Infornations ~t:~tis­

tique et Economiqueo 

Elle r~unit les repr{sentants des directio~s ou service~ 

des diff~rents départements ministériels susce~tibles d'apporter 

leur participation dans la r~alisation du Recensement G6néral des 

Habitats et de la Population d~creté par le Gouvernerlent, de mê­
me que des représentants d'organisations privées et confessionnel­

les. 

Le Recensement ~tant une opération d'intérêt national qui 

nécessite une collaboration de toute l'administration et de la po­

pulation, la Commission aura pour rôle essentiel d'assurer la meil­

leure coordination de cette collaboration. 

A ce titre, la Commission Nationale devra particulièrement 

assurer une liaison étroite avec des commissions régionales qui 

sont prévues aux différents échelons de la division territoriale. 

2.- La Présidence de la Commission Nationale. 

Etant donné que le Recensement couvre tout le territoire 

il a semblé logique que la présidence de la Commission Nationale 

soit assignée par le Ministère de l'Intérieur. 

Mais devant l'ampleur des travaux dans lesquels ~a Minis­

tère se trouve déjà engagé, concernant la restructuration du monde 

rural, les représentants du ministère ont émis des réserves quant 

à la possibilité d'as~urer efficacement la responsabilité supplé­

mentaire de la présidence de la commission. Néanmoins il a été sou­

ligné que le Ministère de l'Intérieur est prêt jouer son rôle qui 

consiste en ~articulier à assurer les liaisons avec les autorités 

locales. 
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La Direction du Plan et l'Etat Major de la D~fense ; ;0-

tionale et des Forces Armées ont également fait valoir des ar­

guments sur l'impossibilité de leur part d'assurer la présidence. 

Finalement la présidence a été confiée à l' Ir,~~)r(E qui as­

sure déjà le secrétariat de la 'Commission et la réalisation tech­

nique du R€censement. 

M. RAZAFINONY Guy, Ingénieur Principal en Chef de la Sta­

tistique, Chef du Service de la Statistique Générale a été désigné 

comme Président de la Commission Nationale du Recensement. 

Le Président a pour rôle d'animer la Commission, de coor­

donner les relations avec les différents départements ministériels 

et organismes non gouvernementaux, de veiller à assurer les liai­

sons avec les commissions régionales. 

3.- MOdalit's d'application du Décret sur le Recensement. 

Il est prévu dans l 'article ~ du [)écret n074-237 du ::J ;\oût 

1974 sur le Recensement de fixer les modalit~s d'application du d~­

cret par un arrêté du Chef du Gouvernement. 

Les divers points qui pourraient fieurer dans ce~ ~rrat6 

ont été ~xposés et discut~s ou sei~ ~G la COG"·isEion. 

3.1.- Organigra~me. 

L • 0 r 9 a n ~_ Sa t ion du: ~ cc e n seme n t pré v 0 i t les uni t € s sui van tes 

au niveau nationcl 

- La Corom-li. ssion N':ltionale du :-~ecensernent, 

- la Direction du Rec~nsement COit"lprCna/'"lt un Sorvic"e Tr:ch-
nique, un Service Informatique chargé de l'exploitation 

un Service Relations, un Service AdMinistratif, un ~ecré­

tar'iat. 

L '·'"'Insemble consti tue le Bureau Centrel dl: :,:ocl:nSE:r~ent 

au niveau provincial 
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- au niveau provincial les subdivisions suivantes sont 

adoptées : 

- Préfecture, 

- Sous-Préfecture, 

- Zone, 

- Segment. 

L'étendue d'une zone est équivalente à celle d'un canton. 

En milieu rural un segment correspond approximativement à la dimen­

sion d'une commune et en milieu urbain à un quartier. 

La répartition des agents s'établit comme suit 

- un responsable par province secondé par un 

chef d'atelier de chiffrement, lequel servira en même temps d'agent 

tampon préfectoral, 

- un responsable de la ville de Tananarive, qui 

est en même temps agent tampon provincial, 

- deux responsables par préfecture, 

- un responsable par zone dénommé chef de zone, 

- un agent par segment dénommé agent recenseur. 

Le recrutement des agents recenseurs sera réparti sur tout 

le territoire, en priorité dans la zone de travail. 

Dans l'exercice de leurs fonctions tous les agents sont por­

teurs d'une carte professionnelle. 

3 020- Le calendrier. 

Le calendrier de réalisation prévoit trois étapes dans un 

souci d'efficacité et de moindre coût. 

La première étape dont la date de référence se situe au 

mois de Décembre concerne les Grands Centres Urbains (G.C.U) com­

prenant les chefs-lieux de province sauf Tananarive, mais plus 

Antsirabe. 

La deuxième étape, date de référence aU mois de Mars con­

cerne les Centres Urbains Secondaires, ville de moyenne importance, 

plus Tananarive Ville. 
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La troisième étape date de référence au mois de Juin 

concerne tout le milieu rural. 

La date de référence, pour chaque étape étape concernée 

se situe entre la mission de reconnaissance suivie du recensement 

des bâtiments et le recensement proprement dit de le population. 

La durée totale de l'opération couvre douze mois pendant 

lesquels le planning établi devra être respecté au jour prèso 

3 0 3 - Participation à la réalisation du Recensement. 

Etant donné d'une part que la responsabilité technique 

est confiée à l'INSRE, et que le budget du Recensement est acquis, 

le principe de la participation des divers départements ministériels 

ou organismes non gouvernementaux est de faciliter la réalisation 

matérielle et effective de l'opération conformément au planning 

préVUe 

Les grandes lignes d'intervention dans cette participation 

sent indiquées dans l'annexe au présent procès-verbale 

Les détails de conditions de participations seront fixés 

en concertation avec les départements ou organismes intéressés. A 

ce titre, il a été jugé souhaitable d'avoir des correspondants de 

la commission pour faciliter les contacts directs et rapideso 

Mais d'ores et déjà il a été demandé aux représentants des 

ministères d'informer leurs antennes régionales le cas échéant afin 

dOapporter leur collaboration aux agents d'encadrement de lOINSRE 

effectuant actuellement des missions de reconnaissance dans tout le 

territoire. 

Pour faciliter le travail de la Commission deux sous-com­

missions ont été créées : une sous-commission publicité qui travail­

lera étroitsment avec le Ministère de l'Information et une sous-com­

mission administration qui travaillera étroitement avec le Ministère 

de l'Intérieur. 
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ANNEXE AU PROCES-VERBAL DE LA PREMIERE REUNION DE LA COMMISSION 

NATIONALE DU RECENSEMENT 

PARTICIPATION DES DIVERS ORGANISMES 

MINISTERE DE L'INTERIEUR: 

Participation des autorités locales. 

Notification aux Chefs hiérarchiques jusqu'aux présidents 

des fokontany pour les informer de la réalisation du Premier Recen­

sement Général des Habitats et de la Population ainsi que des moda­

lités de leur participation 

- Voiture 

- Local pour formation et exploitation et éventuellemen~ 

pour bureau 

- Guide. 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DES AFFAIRES CULTURELLES. 

- Publicité auprès des élèves (insertion d'un cours élémen­

taire de démographie. 

- Local pour formation et exploitation. 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

- Note officielle à tous les étrangers résidant à Madagas­

car par l'intermédiaire des ambassades. 

- Note officielle à tous les ambassades malagasy à l'étran-

ger. 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE : 

- Recensement dans les casernes 

- Transmission et cas d'urgence. 

- Local 

- Voiture 

- Avion 

MINISTERE DE L'INFORMATION 

- Publicité, information. 
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MINISTERE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE: 

Dépannage et réparation mécanique 

- Voiture 

- Carte et plan 

t-1INISTERE DE LA JUSTICE : 

- Recensement des détenus 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

- Recensement dans les hôpitaux, léproserie, sanatorium, 

asile, etc ••• 

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 

- Paiement des agents. 

- Local, voiture (logistique) 

SERVICES RATTACHES AU GOUVERNEMENT 

- Plan : pUblicité auprès du Conseil National pour le Dé­

veloppement 

- Direction de la Recherche Scientifique et Technique: 

Personnel 

t-1INISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL : 

- Participation du personnel d'encadrement de l'agriculture 

(Direction de l'Agriculture, Direction des Eaux et Forêts, 

Direction du Génie Rural). 

ASSOCIATION ET ADfvlINISTRATION PRIVEES 

- Publicité et information 

- Local pour formation et exploitation. 

SOCIETE DE TRANSPORT 

- Etude des tarifs 

- Prévision voyage exceptionnel 

AUTRES SOCIETES PRIVEES 

- Publicité 

- Local 

- Autres participations. 
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LES ORGA~JISr'o'lES CONSTITUANT LA COMtvlISSION NATIONALE DU RECENSEMENT 

l"lINISTERE DE LA FO~,JCTION PUBLIQUE DU TRAVAIL ET DES LOIS SOCIALES 

- Direction de la Fcnction Publique 

- Direction de la Caisse Nationale de la Prévoyance 

Sociale 

- Service de la Statistique 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

- Direction de l'Administration Territoriale 

- Direction de l'Animation pour le Développe~ent 

- Direction de la Sécurité Nationale 

t-1INISTERE. DE LA JEUNESSE 

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 

Direction du Trésor 

- D1rection de la Logistique 

- Direction du Budget 

~lINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

- Direction de 10 Planification et de l'Orientation de 

l'Enseignement 

- Direction de l'Enseigne~ent Primaire 

~1INISTERE-DE L'AMENAGEMENT DU TERr~ITOIRE : 

- Centre Cartographique de Madagascar 

- Société d'Equipement Immobilier. de Madagascar 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL : 

- Direction de l'Agriculture 

- Direction de la Programmation et de la Statistique Agri-

cole 

- Service des Migrations 

- Direction de la Société d'Intérêt National pour la Pro-

duction Agricole 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

- Direction des Etudes 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

- Service de la Démographie 
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MINISTERE DE LA JUSTICE 

- Direction de l'Administration Pénitentiaire 

MINISTERE DE L'INFORMATION: 

- Radio-Télévision Malagasy 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE ET DES FOOCES ARMEES : 

- Etat Major de la Défense Nationale et des Forces Armées. 

ETAT MA.JOR DE LA GENDARfv1ERIE NATIONALE 

DIRECTION GENERALE AIR MADAGASCAR 

PRESIDENCE DU CONSEIL NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT 

ffiESIDENCE DU COMITE MILITAIRE DU DEVELOPPEMENT 

SERVICES RATTACHES AU CHEF DU GOUVERNEMENT 

- Direction du Plan 

- Direction du Contrôle Financier 

- Direction de l'Institut National de la Stati~tique 

- Direction de la Recherche Scientifique et Technique 

ORGANISMES CONFESSIONNELS : 

- Mission Catholique 

- Mission Protestante FJKM 

- Mission Protestante FLM 

- Direction Nationale de l8Enseignement Catholique 

- Secrétariat Général de l'Enseignement Protestant. 






